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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Mise en detention provisoire
Question écrite n° 4963

Texte de la question

M. Gautier Audinot attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultes relatives a l'application du nouveau code de procedure penale, et plus particulierement celles
concernant son fonctionnement. L'institution d'un juge delegue charge de donner son aval a la mise en detention
provisoire des personnes mises en examen par le juge d'instruction a pour consequence l'impossibilite pour
certaines affaires de reunir une formation collegiale lors du jugement. En effet, si l'on se refere a la jurisprudence
(tant de la Cour de cassation que de la Cour europeenne des droits de l'homme), le juge delegue ne peut
participer a la formation collegiale de jugement. La participation du juge d'instruction etant egalement interdite,
se pose le probleme du fonctionnement quotidien de bon nombre de tribunaux de province qui, faute d'un
nombre suffisant de magistrats du siege, ont recours, pour tout dossier d'instruction comprenant un detenu, a
une delegation d'un magistrat d'un autre tribunal de la cour d'appel. Situations encore plus delicates lorsqu'en
raison des permanences ou des periodes de vacances plusieurs juges delegues sont amenes a intervenir dans
le meme dossier. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions urgentes et concretes que compte
prendre son ministere afin de pallier ces difficultes dans le sens bien compris du bon fonctionnement de notre
justice.

Texte de la réponse

La loi no 93-1013 du 24 aout 1993 modifiant la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant reforme de la procedure
penale - entree en vigueur le 2 septembre dernier - a repondu aux preoccupations de l'auteur de la question
ecrite. La loi nouvelle a, en effet, supprime le mecanisme du « juge delegue » et a restitue au juge d'instruction
competence pour statuer en matiere de detention provisoire, dans les conditions et selon les modalites qui
existaient avant le 1er mars 1993. Elle a toutefois institue une garantie nouvelle, designee lors des debats sous
le nom de « refere liberte », qui permet a toute personne placee en detention provisoire de demander au
president de la chambre d'accusation de declarer son appel suspensif dans les trois jours suivant la decision du
juge d'instruction si celle-ci lui parait manifestement infondee.
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